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Candidature à un logement d’utilité publique 
Allocation d’attente logement (AAL) 

Formulaire de demande | Version 3.0 – Septembre 2025 

 
L’AAL : C’est quoi ? Pour qui ? Quand et comment la demander ?     Voir la notice explicative ci-jointe 

 

Veuillez s’il vous plaît :  Remplir ce formulaire en lettres MAJUSCULES et le signer ; 
 Transmettre le formulaire à votre Société de Logement de Service public de référence 

 
1.  Candidature à un logement d’utilité publique (logement social) 

 
A remplir par la Société de Logement de Service public de référence 

 
Numéro de candidature unique        
 

 

 
2.  Souhait de bénéficier de l’AAL 

 
 Je souhaite bénéficier de l’AAL 

 
3.  Informations relatives au bénéficiaire1 

 
(1) Personne qui représente le ménage souhaitant bénéficier de l’AAL 

 
Nom                                     

 
Prénom                                     

 
Numéro au Registre National       -    -    

 
E-mail du bénéficiaire                               

 

@                   

 
4.  Informations relatives aux enfants du ménage 

 
Nombre d’enfant(s) à charge2    

 

(2) Enfant(s) domicilié(s) chez le demandeur d’AAL et/ou pour le(s)quel(s) des allocations familiales sont perçues 
par un membre du ménage 

 
Nombre d’enfant(s) en hébergement égalitaire3 non domicilié(s) chez le demandeur d’AAL    

 

(3) Sur décision judiciaire, hébergement des enfants à durée égale chez leurs deux parents 
 
5.  Canal de communication préféré 

 
 E-mail (message électronique)   Adresse (courrier papier) 

 
6.  Qualité du demandeur 

 
 Je suis le bénéficiaire4   Je suis l’administrateur de biens du bénéficiaire5 

  Dans ce cas je complète la rubrique 7 
 

(4) Personne qui représente le ménage souhaitant bénéficier de l’AAL 
(5) Le bénéficiaire est une personne protégée, sous régime de représentation 

 
7.  Informations relatives à l’administrateur de biens du bénéficiaire – si concerné 

 
E-mail de l’administrateur                               

 

@                   
 



8.  Informations relatives au médiateur de dettes du bénéficiaire – si concerné 
 

 Je fais l’objet d’une médiation de dette6  Dans ce cas j’indique le compte de la médiation à la rubrique 9 
 

(6) Si vous faites l’objet d’une guidance budgétaire sur base volontaire (assurée par un CPAS), vous ne devez pas 
cocher cette case 

 
9.  Compte bancaire sur lequel verser l’allocation 

 
N° IBAN7                                   
 
Titulaire du compte : Nom                              
 
 Prénom                              
 

(7) Compte bancaire au format IBAN au sein de la zone SEPA8 
(8) Pays de l’Union européenne et pays associés (Royaume-Uni, Norvège, Islande, Suisse, Liechtenstein, Monaco, 

Saint-Marin) 
 
10.  Engagement 

 

En signant le présent formulaire… 

 Je confirme que j’ai pris connaissance de la notice explicative jointe au présent formulaire, ainsi que des 
conditions qui y figurent ; 

 Je comprends que je ne peux/pourrai bénéficier de l’AAL qu’à partir du moment où ma candidature à un 
logement d’utilité publique a/aura atteint une ancienneté d’au moins 18 mois et au plus tôt le 1er janvier 2023 ; 

 Je m’engage… 

 À partir de ce moment ; 

 Au moment de l’introduction de ma demande d’AAL ; 

 Durant toute la période pendant laquelle je perçois l’AAL ; 

 À respecter les conditions décrites dans la notice explicative jointe au présent formulaire (point 2) ; 

 À ne pas bénéficier de l’allocation de loyer (ADeL) ; 

 À accepter que l’Administration9 recherche et collecte auprès des autorités compétentes les 
renseignements relatifs à chaque membre de mon ménage, qui sont nécessaires en vue de traiter mon 
dossier : composition de ménage, revenus, patrimoine immobilier, allocations familiales, reconnaissance 
d’un handicap, candidature à un logement d’utilité publique ; 

 À avertir l’Administration9 de la perception d’allocations de loyer par une agence immobilière sociale 
(AIS) ou par une association de promotion du logement (APL) ; 

 À communiquer par écrit à l’Administration9 : 
 tout déménagement  dans les 3 mois de la prise en location d’un nouveau logement ; 
 toute modification de votre composition de ménage  dans le mois ; 
 l’arrêt du contrat de bail  dans le mois qui suit la fin de la prise en location. 

 

(9) Service public de Wallonie | SPW Logement – Service AAL 
 

Une question ?  Signature 

 Sur mon dossier  
 

081/33.22.33 

allocation.attente.logement@spw.wallonie.be 

Sur l’AAL  logement.wallonie.be 

 

 

 

 
Infos Conseils Logement 
081/33.23.10 du lundi au vendredi 
0475/50.80.00 9h12h     14h16h 

 

 

   Formulaire à remettre à votre Société de Logement de Service public de référence 
 
A remplir par la Société de Logement de Service public de référence 

 
Date d’introduction de la demande à la SLSP   /   /       (jour/mois/année) 
 

 

 


